
DRAME DE LA MÉDITERRANÉE: SANS COMMENTAIRE...

Depuis le vote sur l’initiative Weber il y a trois ans, une 
phrase revient en boucle dans la bouche des acteurs 
touristiques valaisans. «Nous devons passer d’un tourisme de 
construction à un tourisme d’exploitation.» Ça fait peut-être 
intelligent et visionnaire, mais, très souvent, ça s’arrête à la 
seule déclaration d’intention. 

En finançant près de 1000 nouveaux lits marchands 
entre Vercorin et Morgins, le fonds immobilier Mountain 
Real Estate a créé, pour la Suisse, un nouveau modèle 
d’hébergement: la résidence touristique financée par des 
institutionnels qui attendent un rendement jugé 
acceptable – 4,5% – de la vente de séjours de vacances. Un 
modèle bien moins lucratif que la résidence secondaire 
pour ses concepteurs, mais un modèle bien plus rentable 

pour une région 
touristique. 

Il s’agit là aussi d’une 
première réponse 
concrète à la lex Weber, 
même si les démarches 
de Philippe Lathion pour 
créer ce fonds ont 
débuté avant le vote du 
11 mars 2012. Pour ce 
dernier, c’est surtout une 
réponse à une tendance 
lourde du tourisme 
suisse qui n’a pas attendu 
l’abandon du taux 
plancher et le problème 

du franc fort pour se manifester: la plus forte érosion, 
depuis plus de dix ans, du nombre de journées skieurs en 
Suisse par rapport à ses concurrents européens et 
mondiaux. 

Aujourd’hui, le tourisme suisse se doit de trouver de 
nouveaux modèles de financement pour ses 
infrastructures. Ce nouveau fonds pour la résidence 
touristique a mis trois ans avant d’être reconnu 
officiellement par la Finma, ce qui facilite évidemment la 
levée de fonds. D’ici à quatre ans, il devrait pouvoir 
exploiter près de 3000 lits de ce type sur tout l’arc alpin. 
C’est bien, mais ce ne sera pas suffisant quand on sait que, 
dans une station comme Saas-Fee, une dizaine d’hôtels 
sont désormais mis en vente. Un nouveau mode de 
financement pour l’hôtellerie de montagne devra donc 
aussi être rapidement développé. C’est le prix à payer pour 
que le tourisme d’exploitation ne reste pas un simple vœu 
pieux. 

 VOIR NOTRE SUJET EN PAGE 3

Des actes, enfin!

Un modèle bien  
moins lucratif que la 
résidence secondaire 
pour ses concepteurs, 
mais un modèle bien 
plus rentable pour une 
région touristique.

LA QUESTION 
Célibataire ou pas?
SHOW-BIZ Kermitt a-t-il oui ou non une nouvelle 
amoureuse? Il y a quelques semaines, le héros du «Muppet 
Show» s’est séparé de Peggy la Cochonne. Il aurait retrouvé 

l’amour auprès de Denise, une cochonne elle aussi, à la tête du 
service marketing de l’émission «Up Late with Miss Peggy». 
Kermitt a démenti l’info sur son compte Twitter.FORUM

LES PHRASES DU JOUR...

L’ÉDITO
VINCENT FRAGNIÈRE RÉDACTEUR EN CHEF

«Nous proposons un 
festival open air gratuit 
au bord du lac.» 
ADRIEN BISELX PRÉSIDENT DU COMITÉ 
D’ORGANISATION DU CHAMPEX’STIVAL
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«Aux heures de pointe, 
une voiture est occupée 
par 1,1 personne.» 
PASCAL BOVEY CHEF DU SERVICE DES TRANSPORTS 

À L’ÉTAT DU VALAIS PRÔNANT LE COVOITURAGE
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«Chaque enseignant aura 
une toute petite classe, 
gage de qualité.» 
DIDIER BOUTROUX DIRECTEUR DE L’ÉCOLE RÉGENT 
COLLEGE À CRANS-MONTANA
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Les termes «innovation» et «inven-
tion» sont très souvent considérés 
comme des synonymes. Tous deux ont 
en commun l’aspect de nouveauté. 
Mais la similitude s’arrête là et, dans les 
faits, ces deux termes caractérisent 
deux choses bien distinctes. 

C’est le marché qui les différencie 
fondamentalement. En effet, l’inven-
tion – qui peut se définir comme la 
création d’une solution technique pour 
la première fois – est, bien souvent, is-
sue d’une technologie ou de la science. 
Elle n’est pas liée à un mar-
ché, à des clients. A l’inverse, 
l’innovation prend en comp-
te le besoin des clients. Elle 
est souvent définie comme 
une invention qui rencontre 
son marché. Soit, l’innova-
tion donne un sens commer-
cial à l’invention. Plus large-
ment, l’innovation peut con-
cerner non seulement la création, mais 
aussi l’amélioration ou l’utilisation nou-
velle d’un produit, d’un service ou d’un 
processus existant.  

Apple est l’exemple parfait de société 
produisant de l’innovation. Prenons le 
cas de son fameux baladeur numérique 
iPod lancé en 2001 et dont les ventes se 
montent à près de 400 millions de piè-
ces. L’iPod ne fut pas le premier bala-
deur. Sony l’a fait dans les années 80 dé-
jà avec son Walkman. Le format MP3 
de compression des fichiers audio exis-
tait bien avant. A la sortie de l’iPod, les 
plateformes de partage de musique en 
ligne s’appelaient Napster ou Kazaa et 
pas iTunes. La firme à la pomme n’a 
donc pas inventé le premier lecteur 
MP3 et n’a pas été la première entre-

prise à rendre la musique immédiate-
ment disponible pour des millions 
d’utilisateurs. Malgré cela, Apple a fait 
de l’iPod un succès commercial plané-
taire en intégrant des technologies 
existantes et en les regroupant dans un 
design, une ergonomie et une simplici-
té d’utilisation parfaitement en phase 
avec le marché. 

Alors que l’invention est souvent le 
fait de chercheurs, de scientifiques ou 
d’inventeurs, l’innovation est le fait 
d’entrepreneurs qui ajoutent la couche 

commerciale à l’inven-
tion. Steve Jobs en est 
l’exemple parfait. L’émer-
gence d’inventions et de 
nouvelles technologies 
est sans aucun doute une 
matière première impor-
tante pour l’innovation. 
Mais pas forcément une 
condition nécessaire. 

Lors de son passage au TechnoArk de 
Sierre en décembre dernier, Bill 
Reichert, l’une des personnalités qui 
comptent dans la Silicon Valley, don-
nait, parmi ses dix recommandations 
pour soutenir l’innovation, celle de se 
concentrer sur la création de valeur 
ajoutée pour le client. Selon lui, tout est 
prétexte à innover. Pas seulement le 
produit, mais le service, le modèle d’af-
faires, la politique de prix, les partena-
riats ou les canaux de distribution. 

Le Valais s’est doté, avec ses hautes 
écoles et ses instituts de recherche, des 
compétences nécessaires pour générer 
des inventions. Aux entrepreneurs d’y 
mettre la couche «marché» et de les 
transformer en innovations et… en 
succès commerciaux. � 

L’invention n’est pas (encore) 
une innovation

FRÉDÉRIC BAGNOUD SECRÉTAIRE GÉNÉRAL FONDATION THE ARK

Le Valais s’est 
doté des 
compétences 
nécessaires 
pour générer 
des inventions.

LES VENDREDIS  
DE L’INNOVATION
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Classement: 2e jour 

 

1er Jérémy 
Savioz, les 

Verts, avec 2054 vues 

 
 

2e Grégory 
Logean, UDC, 

avec 1744 vues 

 
 

3e Jérôme 
Desmeules, 

UDC, avec 1650 vues 

 
 
Total:  
3155 visiteurs uniques 
29 813 vues 
 
Pour voir toutes ces vidéos, 
une seule adresse:  
http://minute.lenouvelliste.ch
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